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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Der Bundesrat präsentierte seine Botschaft zu einer Änderung des
Schwerverkehrsabgabegesetzes, welche administrative Abläufe effizienter gestalten
will und Massnahmen gegen säumige Zahler vorsieht. Giezendanner (svp, AG) zog seine
Motion betreffend Änderung der LSVA-Verordnung (Erhebung der LSVA aufgrund der
Stammnummer in Kombination mit dem Kontrollschild) (04.3715) zurück, da sein
Anliegen erfüllt war. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.11.2006
MAGDALENA BERNATH

Début juin, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale sur des mesures
visant à améliorer les procédures liées à la RPLP. Cette modification de la loi sur la
RPLP vise à améliorer l’efficacité des procédures de perception et de recouvrement de
la redevance par l’introduction de nouvelles mesures contre les mauvais payeurs et par
le renforcement de celles existantes. Afin de garantir une base légale claire pour ces
nouvelles procédures, le Conseil fédéral propose également une modification de la LCR
(loi fédérale sur la circulation routière). La Chambre basse a adopté le projet
gouvernemental à l’unanimité et sans discussion après en avoir, sur proposition de sa
commission, amendé l’art. 20. Concrétisant une initiative parlementaire Stamm (udc,
AG) (05.408), la CTT-CN a rédigé un nouvel alinéa 5 de cet article qui prévoit que « la
non-déclaration par négligence d’une remorque à un appareil de saisie fonctionnant de
façon conforme n’est pas punissable ». Le Conseil des Etats s’étant rallié à cette
modification, le projet amendé a été adopté en votation finale par 136 voix contre 58 à
la Chambre du peuple et par 43 voix contre 0 à celle des cantons. Considérant que
l’objectif visé par l’initiative Stamm était ainsi réalisé, le Conseil national a décidé de
classer cette dernière. En votation finale, près de deux tiers du groupe UDC et la moitié
du groupe PRD ont refusé le projet. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2007
NICOLAS FREYMOND

1) BBl, 2006, S. 9539 ff; AB NR, 2006, S. 603 und Beilagen II, S. 49 f.
2) FF, 2006, p. 9029 ss.; BO CN, 2007, p. 705 ss. et 1734; BO CE, 2007, p. 811 ss. et 952. Classement de l’initiative: BO CN,
2007, p. 2058.
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